
 

RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

WILAYA DE GUELMA 
DIRECTION DE L’URBANISME, DE L’ARCHITECTURE ET DE LA CONSTRUCTION 

IMMATRICULATION FISCALE N° 097524019052228 

AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE DES MARCHES 
En Application de la loi N°23-12 du 05/08/2023 fixant les règles  générales relatives  aux Marches Publics et  application des 
dispositions De L’article 65 Du Décret Présidentiel N°15-247 Du 16/09/2015 Portant Réglementation Des Marches Publics Et 
Des Délégations De Service Public. Et La Direction De L’urbanisme, De L’architecture Et De Construction De La Wilaya De 
Guelma Informe L’ensemble Des Soumissionnaires Ayant Participe à l’ Avis D’appel D’offres National Ouvert Avec Exigence 
De Capacités Minimales N° 2026/02  Relatif à   La Réalisation Des Travaux   En Lots Séparées :.  
Publie Sur Les Quotidiens Nationaux Akhbar el watane    Le 25/ 10 /2026 et Aujourd’hui news    Le 19/01/2026 Pour La 
Réalisation Des Travaux Cites Dans Le Tableau Ci-dessous.  

D’après L’évaluation Des Offres Technique Et Financière, Les Résultats Ont Abouti A L’attribution Provisoire Des 

Marches Selon Les Principaux Critères De Choix Qui Suivent: 

Observ

a-tions 

Délai 

de 

réali-

sation 

Note 

Tech-

nique 

Montant de l’offre (DA)  

NIF 

 

Entreprise 

Soumissionn

aire 

Lot,Site 

Après 

vérification 

Avant 

vérification 

 

Infructueux 
 

Lot N°01 :OUVERTUR DES 

VOIES+ASSAINISSEMENT+

AEP+MUR DE 

SOUTENEMENT ,SITE 

500 LOGEMENT LV-

AADL HADJER MANGOUB 

COMMUNE belkheir 

Offre 

moins 

disante 

 
 
 
04  

MOIS 
  

 
 
 

84.75 

 

 

دج 27 652 993.71  

DA 

 

 

دج 27 652 993.71  

DA 

 

  

 
 

167242000251113 

 

EG T P H B 

REDJATI 
MUSTAPHA 

 
LOT N °02: Voirie Et 
Trottoirs+ Eclairage 

Public+canalisation fibre 
optique 

Site:  500 logement LV-
AADL HADJER 

MANGOUB commune 
belkheir  

 

ANNULER 

LOT N °03: Voirie Et 
Trottoirs+ Eclairage Public+ 
AEP+ASSAINISSEMENT. 
Site 30+40logements LPL 

COMMUNE MEDJEZ –SFA 
POSN03 et  04 

 

 

Offre 

moins 

disante 

 

 

04  

MOIS 

 

69.75 

 

244.50 472 32  

DA 

 

244.50 472 32  

DA 

 

176250200155140 

 

 

E T P H 

Gueraiche 

Boubakeur 

LOTN°04 : Voirie Et 
Trottoirs+ AEP+ 

ASSAINISSEMENT 
+Eclairage Public.  site : 
30+70 logements LPL                  

AIN TRAB COMMUNE  
OUED ZENATI 

 

 
 
 

ANNULER 

LOTN°05: Voirie Et 

Trottoirs+ AEP+ 

ASSAINISSEMENT 

+ECLAIRAGE PUBLIC.               

SITE 30LOGMENT LPL 

RAS EL AYOUN 

COMMUNE BORDJ 

SABATH  
 

Offre 
moins 

disante 

03 
MOIS 

 et 

20 

Jours 

 
59.00 

 
21 771 987.00 

DA 

 

21 771 987.00 
DA 

 
 

175240101334169 

 

 
ETBTCE 

GUERNINE 
FAICAL 

 
LOTN°06MUR DE 
SOUTENEMENT  

SITE  58  LOGEMENT LPL 
OULED HERID 

COMMUNE  GUELMA  
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Offre 
moins 

disante 

 
118 

jours 

 
66.62 

 
 

7 777 060.00 
DA 

 
 

7 777 060.00 
DA 

 
 

186240104525101 

 
ETPH 

HATAB 
RADOUANE 

 

LOTN°07 

ASSAINISSEMENT+ AEP 

SITE 40 

Logement LPL 

COMMUNE BOUATI 

MAHMOUD  
 

ANNULER 

 

LOTN°08 

ASSAINISSEMENT 

SITE1250 +500 Logement 

LV AADL POS N°16 

COMMUNE  GUELMA  
Offre 
moins 

disante 

05  
MOIS 

 ET 
10 

jours 

72.37 058.57 802 48  
DA 

147.65 433 50   
DA 

 
177240101421103 

ETPGH 
Boukhatem 

ABED 
Elkader 

 

LOTN°09 AEP SITE1250 

+500 Logement 

LV AADL POS N°16 

COMMUNE  GUELMA  

 
Les soumissionnaires qui sont intéressés à prendre connaissance des résultats détaillés de l’évaluation de leurs offres 
technique et financière peuvent se rapprocher du service de suivi des marchés publics auprès de la Direction de l’Urbanisme, 
de l’Architecture et de la Construction de la Wilaya de Guelma, au plus tard trois (03) jours, à compter du premier jour de la 
publication du présent avis et ce, conformément à l’article 82 du décret présidentiel N°15/247 du 16/09/2015 portant  
réglementation des marchés publics et des délégations de service public. Les soumissionnaires contestant le choix opéré 
pourront introduire leur recours devant la commission des marchés publics de la Wilaya de Guelma dans un délai de dix (10) 
jours, à compter de la première parution de cet avis dans la presse quotidienne nationale et/ou le BOMOP et ce, 
conformément à l’article 82 du décret présidentiel N°15/247 du 16/09/2015 portant réglementation des marchés publics et des 
délégations de service public. 
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